
Le préfet de La Réunion
Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer

Le préfet de la Réunion est le représentant 
de l’État en mer, représentant direct du 
Premier ministre et de chacun des membres 
du Gouvernement. Investi du pouvoir de 
police générale, il a autorité dans tous les 
domaines où s’exerce l’action de l’Etat en 
mer,  notamment pour:

n	 La défense des droits souverains  
 et des intérêts de la Nation,
n	 Le maintien de l’ordre public,
n	 La sauvegarde des personnes et   
 des biens,
n	 La coordination de la lutte contre  
 les activités illicites 
 (piraterie, immigration irrégulière,  
 trafic de produits stupéfiants).

Sa compétence géographique, définie par 
décret, couvre la zone maritime du sud 
de l’océan Indien (ZMSOI), équivalente à 
plus de 30 fois la superficie de la France 
et comprenant plus de 2,5 millions km² de 
zone économique exclusive (Cf. carte ci 
dessous). Les zones portuaires échappent 
à son autorité.

Le préfet DGAEM en mer est par ailleurs 
l’autorité responsable en matière de sau-
vetage maritime, dans le respect des 
règles du droit international. Il s’appuie 
pour ce faire sur le CROSS Réunion, ser-
vice de la direction de la mer Sud océan 
Indien (DMSOI).

La zone de recherche et de sauvetage attri-
buée à La Réunion depuis 1998, à l’issue 
des négociations internationales de Fre-
mantle sous l’égide de l’OMI, s’étend sur 
plus de 5,6 millions de km². Le CROSS Réu-
nion applique dans cette zone de respon-
sabilité les principes édictés par la conven-
tion de Hambourg et, sous l’autorité du 
Préfet, apporte assistance en mer à toute 
personne en détresse.

Le Préfet DGAEM est assisté par l’offi-
cier de marine exerçant les fonctions de 
Commandant de Zone Maritime (CZM) 
de la ZMSOI, chargé de la sauvegarde 
des intérêts nationaux en mer. Ce der-
nier coordonne, sous l’autorité du préfet, 
les moyens des administrations de l’Etat, 
notamment en matière de lutte contre les 
trafics illicites, de contrôle des pêches ou 
de piraterie.  En matière de surveillance et 
de contrôle des pêches, il planifie l’emploi 
des moyens nautiques civils et militaires 
de l’Etat, de façon à répondre aux besoins 
exprimés dans le plan régional de contrôle 
des pêches, élaboré par la DMSOI pour la 
zone sud de l’océan indien.

Les moyens de l’action de l’Etat en mer à 
la Réunion et à Mayotte sont constitués 
par des unités côtières (gendarmerie na-
tionale, gendarmerie maritime, douanes, 
police de l’air et des frontières) et des uni-
tés hauturières (4 batiments de la Marine 
nationale et le patrouilleur des affaires 
maritimes OSIRIS).
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Frontière maritime française

Limite de la ZEE française n’ayant pas fait
l’objet d’un accord de délimitation avec
les pays voisins 

Limite de la ZEE française à 200 M

Limite des ZEE d’après Veridian (voir nota)

nota :

"Includes data supplied by Veridian Copyright (1998). This data or 
information is provided on a best-efforts basis and Veridian does not 
guarantee its accuracy or warrant its fitness for any particular purpose.  
Such data or information has been reprinted with the permission of 
Veridian."  

La majeure partie des informations relatives aux délimitations maritimes 
internationales représentées sur cette carte est issue de données sous 
copyright Veridian (1998). Veridian ne garantit pas la précision de ces 
données ou informations ni leur adéquation à un usage spécifique. Ces 
informations ont été reproduites avec l'autorisation de Veridian.
 
En raison de l'échelle de représentation, le tracé des délimitations 
maritimes est simplifié ou incomplet dans certaines parties de la carte. 
Toutes les délimitations maritimes représentées ne sont pas reconnues par 
accords internationaux et certaines d'entre-elles font l'objet de litiges entre 
Etats.

Les abréviations utilisées pour identifier les différents pays sont issues de la 
Norme internationale ISO 3166 " Codes pour la représentation des noms 
des pays", 5éme édition 1997.
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